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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité Politique et Police de l’Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL SE-2017 - 000222

Mise en demeure adressée à LE HARAS DES DAMES, de régulariser sa situation
administrative au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement concernant

la réalisation d’un ouvrage dans le lit majeur du Grapelin sur la parcelle ZM0125 sur la
commune de Gambais, 

en application de l’article L.171-7 du code de l’environnement

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l'environnement, et notamment son article L.171-7 ;

VU l'arrêté  n°  2015237-0008  du  25  août  2015 portant  délégation  de  signature  à  M.  Bruno
CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement transmis à l’exploitant par courrier en date du 14
septembre 2017 conformément à l’article L. 171-6 ;

VU l’absence de réponse de l’exploitant à la transmission du rapport susvisé ;

CONSIDÉRANT  que  lors  de  l’examen  des  éléments  en  sa  possession,  l’inspecteur  de
l’environnement a constaté les faits suivants :

- la réalisation d’un ouvrage en rive droite du Grapelin soustrayant une surface d’environ 22 500 m²
à la zone d’expansion de crue du cours d’eau sans l’autorisation requise au titre de la loi sur l’eau ;

CONSIDÉRANT  que l’ouvrage - dont l’existence a été constatée lors de la visite sur site du 13
juin 2017 par les agents assermentés de l’Agence Française de la Biodiversité - relève du régime
d’autorisation et a été réalisé sans le titre requis à l’article L.214-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT  qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 de mettre en demeure la société
LES HARAS DES DAMES de régulariser sa situation administrative ;

CONSIDÉRANT  que ces aménagements sont contraires aux dispositions du SDAGE de la Seine et
des  cours  d’eau  côtiers  normands  et  aux  intérêts  mentionnés  à  l’article  L211-1  du  code  de
l’environnement ;

Direction départementale des territoires - 35, Rue de Noailles - BP 1115 - 78011 VERSAILLES Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 - www.yvelines.gouv.fr
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ARRÊTE :

TITRE I     : MISE EN DEMEURE

Article 1er : Objet de la mise en demeure

La société LE HARAS DES DAMES, sis 16 bis, chemin des Dames sur la commune de Gambais,
gestionnaire de la parcelle ZM0125 sur laquelle un ouvrage dans le lit majeur d’un lit cours d’eau a
été réalisé, est mise en demeure de régulariser sa situation administrative, en déposant auprès du
service de police de l’eau de la DDT dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent
arrêté  : 

1°) soit un dossier de demande d’autorisation au guichet unique de l’eau de la DDT conforme aux
dispositions des articles R.181-13 du code de l’environnement ;

2°) soit un projet de remise du terrain en son état initial ;

Ce délai court à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

La société LE HARAS DES DAMES est informée que :

• le dépôt d’un dossier de demande d’autorisation administrative n’implique pas la délivrance
certaine de l’autorisation par l’autorité administrative, qui statuera sur la demande présentée
après instruction ;

• le  dépôt  d’un  dossier  de  demande  de remise en  état  des  lieux  peut  donner  lieu  à  des
prescriptions  particulières  arrêtées  par  l’autorité administrative,  selon  les  incidences  du
projet de remise en état des lieux proposé ;

• la  régularisation  ou  cessation  de  la  situation  irrégulière  découlera  soit  de  l’obtention
effective de l’autorisation, soit de la remise effective des lieux en l’état.

Article 2 :  Sanctions

Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu
au même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, la société
LE  HARAS  DES  DAMES,  s’expose,  conformément  à  l’article  L.  171-7  du  code  de
l’environnement, à une ou plusieurs des mesures et sanctions administratives mentionnées au II de
l'article L. 171-8 du même code, ainsi que la suppression de l’ouvrage avec la remise en état des
lieux.

TITRE II     : DISPOSITIONS GENERALES

Article 3 :  Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations qui seraient requises par d’autres réglementations.

Article 4 :  Publicité

Le présent arrêté sera notifié à la société LE HARAS DES DAMES et sera publié aux recueils des
actes  administratifs  du  département  et  mis  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  de  la
préfecture.
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Article 5 :  Voies et délais de recours

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Versailles,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de sa  notification  ou  de  sa  publication,
conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative.

Article 6 :  Exécution

-Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines,
-Le directeur départemental des Territoires des Yvelines,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 7 novembre 2017
Le directeur départemental
des territoires des Yvelines

signé :
Bruno CINOTTI
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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires
Service de  l’Environnement

    Unité Politique et Police de l’Eau

ARRETE PREFECTORAL N° SE-2017- 000223
portant rejet de demande d’autorisation unique loi sur l’eau 

au titre de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 
concernant la restauration de la continuité écologique de l'Yvette 

entre les ponts de la RD 938 et de Vaugien

Commune de Saint-Remy-Les-Chevreuse

Le Préfet des Yvelines,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement ;

VU l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 ;

VU le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 notamment l’article 7 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la demande d’autorisation unique loi sur l’eau déposée par le syndicat mixte d'aménagement du
parc naturel régional de la haute vallée de Chevreuse en date du 06 octobre 2016 enregistrée sous le
n°  78-2016-00075  concernant  l’opération  suivante :  restauration  de  la  continuité  écologique  de
l'Yvette entre les ponts de la RD 938 et de Vaugien ;

VU le dossier et les pièces fournies ;

VU la  demande de compléments  faite  auprès du syndicat  mixte d'aménagement  du  parc naturel
régional de la haute vallée de Chevreuse en date du 27 janvier 2017 ;

VU les compléments reçus par le service police de l’eau en date du 03 avril 2017 ;

VU l’instruction du dossier faite par les services de l’État sur la base des éléments fournis ;

CONSIDERANT  la difficulté à obtenir l'étude hydraulique dans les délais initialement prévus ;

CONSIDERANT  que la demande reste incomplète sur le volet défrichement ;

Direction départementale des territoires - 35, Rue de Noailles - BP 1115 - 78011 VERSAILLES Cedex 
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ARRETE :

Article 1 : Rejet de la demande d’autorisation uniq ue loi sur l’eau 

En application du 3° de l’article 7 du décret n° 2014-751 du 01/07/2014, la demande d’autorisation
unique loi sur l’eau déposée par Syndicat mixte d'aménagement du Parc naturel régional de la Haute
Vallée de Chevreuse concernant :

demande d'autorisation unique pour la restauration de la continuité écologique de l'Yvette
entre les ponts de la RD 938 et de Vaugien

est rejetée.

Article 2 : Voies et délais de recours

En application du 1°) du I de l’article 24 du décret n° 2014-751 du 01/07/2014, le présent arrêté est
susceptible de recours par le pétitionnaire devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification au pétitionnaire.

Article 3 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Cet arrêté sera également mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture des Yvelines.

Article 4 : Exécution

Le secrétaire général  de la préfecture  des Yvelines, le directeur départemental des territoires des
Yvelines, et le directeur régional et inter-départemental de l'environnement et de l'énergie d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 8 novembre 2017

                              Pour le préfet et par délégation,

                    Le directeur départemental des territoires
                                             signé :
                                    Bruno CINOTTI
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